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adopté par le Conseil d’Administration du 7 juillet 2005 

 
 

Préambule : 
 

Le règlement des diplôme, qualification et formation de la FFVoile est modifié comme suit pour 
tous les articles relatifs aux diplômes de Moniteur fédéral voile, de Moniteur fédéral croisière 1er degré 
et de Moniteur fédéral croisière 2ème degré, transformés en diplôme de Moniteur FFVoile. Le diplôme  
de Moniteur FFVoile est conforme à l’esprit de l’article L.363.1 du Code de l’éducation et de la 
Directive européenne transformant la division 224 relative à l’équipement des navires En cas de 
contradiction résiduelle entre la présente rédaction et la rédaction antérieure, la rédaction actualisée 
prime. 

 
Pour la période transitoire qui cours jusqu’en fin 2005, le règlement antérieur peut encore être 

appliqué à discrétion de la ligue régionale de voile. L’application du nouveau règlement est généralisée 
sans exception à partir du 1er janvier 2006. 
 

*  
Pr incipales modifications : 
 

Sont modifiés par la présente actualisation du règlement les articles suivants : 
 
 - Chapitre I , ar ticle 1, a), la fin du premier alinéa est remplacée par : «… dans les 

domaines de compétence du titulaire. » ; 
 - Chapitre I , ar ticle 4, a) : supprimer : « et croisière 2ème degré » ; 
 - Chapitre I , ar ticle 4, c) : supprimer : « voile et croisière » ; 
 - Chapitre I I , tous les ar ticles (ar ticles 10 à 14) sont remplacés par les nouveaux 

ar ticles numérotés de 10 à 24 (voir  ci-après) ; 
 - Chapitre I I I  et suivants : la numérotation des articles est décalée, à partir de l’article 

15 et jusqu’à la fin, en ajoutant 10 unités ; ainsi l’ar ticle 15 devient 25 et cetera ; 
 - les annexes 1 et 2 sont remplacées par les nouvelles annexes 1 à 8. 
  
 

 
 

*  *  
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TITRE I  : EMPLOIS COUVERTS, COMPETENCES ET PREROGATIVES 
 
Ar ticle 1 – Emplois couver ts 

 
La FFVoile actualise les diplômes de “  Moniteur fédéral Voile ”  et de “  Moniteur fédéral de 

Croisière ”  en les regroupant en un seul diplôme de « Moniteur FFVoile », ayant vocation à répondre 
aux besoins d’encadrement occasionnels non couverts par les titulaires d’un diplôme d’Etat 
d’encadrement de niveau IV. Le diplôme de Moniteur FFVoilea vocation à répondre aux obligations en 
matière de garanties de sécurité des pratiquants et des tiers prévues par l’article L.363-1 du Code de 
l’éducation, conformément à la législation en vigueur. Il s’adresse aux personnes souhaitant exercer une 
fonction d’encadrement sportif bénévole ou d’encadrement sportif salariée à titre d’activité accessoire. Il 
facilite l’accès aux diplômes professionnels d’encadrement de la voile de niveau IV et supérieurs. La 
description des emplois visés et des activités d’encadrement correspondantes figure dans le référentiel 
« métier » en annexe 1. 
 
Ar ticle 2 – Compétences cer tifiées 

 
Le diplôme de Moniteur FFVoile atteste l’acquisition de compétences réparties dans quatre 

domaines : 
- Le domaine technique : utilisation des techniques de navigation et de sauvegarde des personnes 

et des biens en milieu nautique ; 
- Le domaine relationnel : accueil, mise en confiance et orientation des publics ; intégration  au 

sein d’une équipe d’encadrement, de surveillance et d’ intervention ; 
- Le domaine organisationnel : organisation des navigations et accompagnement des pratiquants 

en bonnes conditions de sécurité pour eux-mêmes et pour les tiers, 
- Le domaine didactique : transmission de consignes de sécurité, de techniques et de principes de 

base de navigation à la voile, guidage des publics vers l’autonomie. 
 

Le niveau des compétences certifiées par le diplôme de Moniteur FFVoile permet l’encadrement de 
publics désignés, utilisant des matér iels nautiques maîtr isés par le titulaire et adaptés aux pratiques 
organisées selon les directives techniques, pédagogiques et de sécurité d’un responsable technique 
qualifié (RTQ) titulaire d’un diplôme professionnel d’encadrement nautique de niveau IV ou supérieur. 
 

Les compétences du titulaire du diplôme de Moniteur FFVoile sont détaillées dans le référentiel de 
compétences figurant en annexe 2. 
 
Ar ticle 3 – Conditions d’exercice 
 

Le titulaire du diplôme de Moniteur FFVoile exerce dans les conditions limitatives définies par 
l’arrêté du Ministère chargé des sports du 4 mai 1995 fixant la liste des diplômes permettant 
l’encadrement sportif rémunéré. Pour mémoire, le titulaire du diplôme de Moniteur FFVoile exerce au 
sein d’un établissement d’activités physiques et sportives qui enseigne la voile, affilié à ou agréé par la 
FFVoile, pendant les périodes de congés scolaire et deux cent heures en dehors de ces périodes, sous 
l’autorité d’un titulaire d’un Brevet d’Etat d’Educateur Sportif (BEES) d’aviron, de canoë-kayak ou de 
voile. 
 

Le titulaire du diplôme de Moniteur FFVoile encadre des publics désignés au sein d’une 
organisation prédéfinie sous l’autorité du RTQ qui définit les missions du titulaire, ses moyens de travail 
et son niveau d’autonomie en fonction des conditions d’environnement naturel, matériel et humain, et au 
regard des compétences techniques spécifiques du titulaire (directives techniques, pédagogiques et de 
sécurité). 
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Le niveau de responsabilité, la nature et la complexité des tâches ainsi que la charge de travail 

confiés au titulaire du diplôme de Moniteur FFVoile doivent être adaptés à ses compétences. Le niveau 
technique voile requis a minima pour le  diplôme  figure en annexe 3. Ce niveau technique peut  être 
attesté par le responsable technique qualifié (RTQ)  superviseur. 

 
Par ailleurs, afin d’assurer le conseil et la supervision du titulaire du diplôme de Moniteur 

FFVoile, il est prévu un maximum de 10 titulaires du diplôme de Moniteur FFVoile pour un titulaire 
d’un diplôme d’encadrement de niveau IV ou supérieur. 
 
 

TITRE I I  : PREQUALIFICATION, FORMATION ET  CERTIFICATION 
 
Ar ticle 4 – Pré qualification 
 

L’acquisition d’un  certificat et de quatre attestations est requise pour accéder à la formation au 
diplôme de Moniteur FFVoile. Il s’agit d’un  certificat  de conduite de plaisance des embarcations ou 
navires à moteur en mer ou en eaux intérieures, d’une attestation de niveau technique en voile conforme 
aux compétences décrites en annexe 3, d’une attestation de formation aux premiers secours, d’une 
attestation de formation aux moyens de communication à distance et d’une attestation de capacité à 
nager. 

 
L’ensemble constitue les 5 unités de compétences techniques du diplôme de Moniteur FFVoile. 

Cette pré qualification peut faire l’objet d’une préformation dans un ou plusieurs organismes 
compétents. La durée moyenne de cette préformation, dépendante essentiellement du niveau 
d’amarinage initial des candidats, s’élève à 240 heures. 

 
Dans une période transitoire jusqu’au 31 décembre 2006, les centres de formation peuvent 

déroger, sous leur responsabilité, à l’une au choix des conditions pré requise à la formation. La 
validation de la compétence technique manquante doit s’effectuer au plus tard avant la fin du cursus 
complet de formation. Dans ce cas, le centre de formation prend toutes dispositions nécessaires à 
compenser ce déficit de compétence technique pendant la durée correspondante de formation. 
 
 
Ar ticle 5 – Formation 
 

Peuvent organiser la formation au diplôme de Moniteur FFVoile les organismes de formation 
habilités par la FFVoile. L’habilitation permet de vérifier la conformité avec le cahier des charges 
d’habilitation des formations et des formateurs  qui figure en annexe 4. 

 
Les organismes de formation communiquent annuellement par avance à l’autorité régionale de la 

FFVoile le calendrier prévisionnel des formations programmées ainsi que les éventuelles modifications 
de calendrier en cours d’année. L’autorité régionale de la FFVoile communique à son tour le calendrier 
des formations de Moniteur FFVoile, après validation, au Directeur régional et départemental de la 
jeunesse et des sports (DRDJS). 

 
Les qualifications requises pour les maîtres de stage, les formateurs et les directeurs d’une 

formation au diplôme de Moniteur FFVoile sont précisées dans l’annexe 4. La durée de la formation 
s’élève à 160 heures, dont 80 heures en centre et 80 heures en situation, sous la responsabilité d’un 
tuteur (maître de stage habilité FFVoile) avec, dans toute la mesure du possible, au moins une période 
d’alternance. 



    Règlement actualisé du diplôme de Moniteur  FFVoile   / Mars 2005 

Fédération Française de Voile                                 Formation de l’Encadrement 5 

 
Ar ticle 6 – Epreuves de  cer tification 
 

Les épreuves de  certification visent à apprécier l’acquisition des neuf unités de compétences 
capitalisables (UCC) constitutives du  diplôme  et nécessaires à l’obtention du diplôme de Moniteur 
FFVoile. Ces épreuves sont organisées par l’organisme de formation habilité prévu à l’article 5. La 
validation des neufs unités conduit à l’obtention du  diplôme. Aucune unité ne permet de rattraper un 
résultat insuffisant dans l’une quelconque des autres unités. 

 
Deux épreuves de certification sont prévues : une épreuve d’expression, qui comprends une 

partie écrite relative à la sécurisation et une ou deux parties orales, d’accueil/orientation et d’animation 
et une épreuve pratique, qui comprends une partie de surveillance/assistance et deux parties 
pédagogiques, d’animation et de facilitation pédagogique. Il est recommandé de réaliser l’épreuve 
pratique d’assistance et l’épreuve écrite de sécurisation avant la mise en situation pédagogique avec des 
publics autre que les candidat(e)s eux-mêmes. La nature des épreuves, leurs modalités d’organisation, le 
niveau d’exigence attendu des candidat(e)s et des indicateurs de réussite sont précisés dans le référentiel 
de  certification en annexe 5. 
 

Lorsqu’un candidat bénéficie d’une équivalence partielle (cf. titre III ci-après), il présente la ou 
les parties d’épreuve(s) permettant de valider les seules unités de compétences capitalisables 
manquantes. 

Les compétences du domaine relationnel sont acquises une fois pour toutes, quelque soit la 
certification ou le diplôme d’encadrement sportif qui les valide. 

Une partie des compétences du domaine didactique peut être validée par une autre  certification  
ou un diplôme d’encadrement sportif. 

Une partie des compétences du domaine organisationnel peut être validée par une certification 
ou un diplôme d’encadrement acquis dans une autre activité nautique. 

 
Les compétences qui peuvent être validées par un autre  diplôme  ou diplôme d’encadrement 

sportif sont indiquées dans le référentiel de  certification en annexe 5. 
 
 
Ar ticle 7 – Allégements de formation 

 
Les candidat(e)s qui font valoir une formation donnant lieu à  certification dans un ou plusieurs 

domaines ou unités de compétences capitalisables prévus à l’article 2 peuvent se voir accorder les 
allégements de formation par le responsable de la formation. En particulier, les titulaires d’une  
certification délivrée par une université européenne ou par une fédération sportive nationale d’un pays 
de l’Union européenne bénéficient des allégements correspondants à leur formation. 

 
Les allégements de formation ne dispensent pas de la ou des parties d’épreuve(s) de  certification 

prévues à l’article 6. 
 

*  
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TITRE I I I  : VALIDATION DES ACQUIS DE L ’EXPERIENCE ET EQUIVALENCES 
 
Ar ticle 8 – Validation des Acquis de l’Expér ience (VAE) 
 

Les personnes qui justifient d’un minimum de trois ans d’exercice occasionnel, cumulant au 
moins 900 heures d’exercice de l’encadrement dans le secteur de la voile et qui répondent aux 
conditions d’accès à la formation définies à l’article 4, peuvent déposer une demande de validation des 
acquis de l’expérience auprès de la FFVoile. 
 
Ar ticle 9 – Equivalence avec des  cer tifications françaises 
 

Les titulaires du diplôme d’entraîneur fédéral 2ème ou 3ème degré délivré depuis 1995 par la 
FFVoile bénéficient à leur demande de l’équivalence avec le diplôme de Moniteur FFVoile, sous réserve 
de répondre aux conditions d’accès à la formation définies à l’article 4. 

 
A titre de mesure transitoire, les candidats engagés dans une formation à un diplôme de moniteur 

fédéral voile ou croisière délivré par la FFVoile avant le 31 décembre 2005 obtiennent, une fois le 
diplôme fédéral acquis, le même bénéfice que ceux précédemment décris, sous réserve de répondre 
également aux conditions d’accès à la formation définies à l’article 4. 

 
Toute autre équivalence  peut être étudiée au cas par cas par l’autorité régionale ou nationale de 

la FFVoile au regard des compétences certifiées. 
 
Ar ticle 10 – Equivalence avec des  cer tifications étrangères 
 

Les ressortissants de pays étrangers titulaires d’une  certification d’encadrement délivrée par une 
autorité de tutelle compétente dans leur pays d’origine peuvent déposer une demande d’équivalence 
avec le diplôme de Moniteur FFVoile auprès de l’autorité nationale de la FFVoile. 

 
Les demandes d’équivalence avec des  certifications d’encadrement délivrées par un pays hors de 

l’Union européenne doivent obligatoirement s’accompagner d’une expérience d’encadrement de la voile 
d’une durée minimale cumulée de 500 heures d’exercice. 
 
Ar ticle 11 – Condition d’ instruction des VAE et des demandes d’équivalence 
 

Les demandes de validation des acquis de l’expérience ou d’équivalence pour le diplôme de 
Moniteur FFVoile sont instruites par les mêmes jurys qui président à l’évaluation des épreuves prévues à 
l’article 6 et selon les mêmes niveaux d’exigence définis dans le référentiel de  certification prévu à 
l’article 2. Tout ou partie des domaines et unités de compétences capitalisables du diplôme de Moniteur 
FFVoile peut être obtenue par l’une ou l’autre de ces deux voies. Les demandes sont adressées à 
l’autorité régionale de la FFVoile, selon le modèle de demande d’équivalence et de VAE figurant en 
annexe 6. 
 

*  
 

TITRE IV : JURY, DELIVRANCE ET DELEGATION 
 
Ar ticle 12 – Désignation et rôle des jurys 
 

L’autorité nationale de la FFVoile valide, sur proposition de l’autorité régionale, la liste des 
membres du jury responsable de la  certification finale. Cette liste comprends un représentant de la 
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FFVoile, un responsable de formation de moniteur FFVoile, un titulaire du diplôme de Moniteur 
FFVoile expérimenté en exercice et un dirigeant sportif voile, employeur de Moniteurs FFVoile. 
 

Le jury valide les résultats des épreuves ainsi que les résultats de l’ instruction des dossiers de 
VAE et de demande d’équivalence. Il certifie les domaines et les unités de compétences capitalisables. 

 
Le bénéfice de la validation ou de la  certification des unités de compétence (techniques et 

capitalisables) peut être conservé pendant une période maximum de trois ans. Une prolongation 
dérogatoire d’une année supplémentaire peut être accordée pour un motif sérieux par l’autorité régionale 
(Ligue) ou nationale de la FFVoile. 
 

Le jury propose à l’autorité nationale de la FFVoile la liste des lauréats à la délivrance du 
diplôme de Moniteur FFVoile. Le règlement de fonctionnement du jury figure en annexe 8. 
 
Ar ticle 13 – Délivrance du  diplôme  et délégation pour  la mise en oeuvre de la  cer tification 
 

La FFVoile délègue la mise en œuvre de la  certification du diplôme de Moniteur FFVoile à 
chaque ligue régionale de voile pour son ressort territorial. La FFVoile peut à tout moment suspendre la 
délégation accordée pour motif grave pour une durée de 6 mois maximum. Elle peut également la retirer 
pour motif grave ou sérieux, après avoir entendu les représentants de la ligue, préalablement informé des 
faits reprochés. L’autorité nationale de la FFVoile peut se substituer à l’autorité régionale en cas de 
défaillance ou d’absence de cette dernière. 

 
Le président de la ligue régionale de voile délivre, par délégation du Président de la FFVoile, les 

diplômes de Moniteur FFVoile, selon le modèle de diplôme figurant en annexe 7. Le diplôme de 
Moniteur FFVoile ne peut être délivré qu’à partir de l’âge de dix-huit ans révolus. La FFVoile dispose 
de la liste officielle des personnes certifiées, transmise par les ligues régionales de voile. 
 
Ar ticle 14 – Recours 
 

Tout litige relatif à la délivrance ou à la non délivrance du diplôme de Moniteur FFVoile doit 
faire l’objet d’un premier recours  auprès de l’autorité régionale de la FFVoile (Ligue régionale de voile) 
du ressort territorial de déroulement de la formation avant toute saisine de l’autorité nationale de la 
FFVoile, qui ne peut s’effectuer qu’en second recours (appel d’une décision de première instance).  

 
La composition et le règlement de la commission nationale des litiges, mise en place par la 

FFVoile, chargé de l’ instruction des litiges en second recours, figure en annexe 8. 
 
 
 
 
 
 

*  *
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Annexe 1 

 
REFERENTIEL DES EMPLOIS OCCASIONNELS ET SAISONNIERS VISES 

 
A- Descr iption du métier  de moniteur  FFVoile 
 

Le moniteur  FFVoile exerce une activité professionnelle salar iée accessoire à son activité 
pr incipale (métier  ou études), au sein d’une organisation pré existante (école de voile ou de 
croisière), de statut associatif, commercial ou public, affiliée ou agréé FFVoile, sous la 
responsabilité d’un responsable technique qualifié qui définit les activités encadrées au regard des 
compétences personnelles cer tifiées et vér ifiables (cf. notamment définition du niveau technique 
pré requis / en annexe 3). 
 

Le moniteur  FFVoile a pour  rôle de faciliter  la réalisation d’un projet de navigation du ou 
des pratiquants qui lui sont confiés, avec un objectif de navigation autonome à terme 
(responsabilisation, sensibilisation aux contraintes de l’activité avec pr ise de conscience des 
possibilités personnelles, des choix des matér iels, des sites et des zones de pratique). 
 

Le moniteur FFVoile fait découvrir l’activité, apprécier et respecter l’environnement de la 
pratique nautique (milieu naturel et humain). Il facilite l’accès à l’activité, donne corps aux souhaits des 
pratiquants en organisant des navigations adaptées à leur niveau, tout en participant à la sécurisation de 
ces navigations, de ces essais ou de ces découvertes. Il favorise l’émergence des sensations de pilotage 
des engins à voile et de compréhension des fondements de la navigation à voile. Il sensibilise les 
pratiquants sur les questions de sécurité et leur donne les moyens de progresser hors des situations 
d’apprentissage encadrées. Il a vocation à orienter les projets de navigation en bonne correspondance du 
niveau technique des pratiquants (pratiques de loisir, de plaisance, de compétition,…). 
 

Le moniteur FFVoile utilise un bateau à moteur (voile légère en général) ou un navire à voile 
(croisière en général) pour ses interventions courantes. Il doit pouvoir exercer la fonction de chef de 
bord d’un voilier ou naviguer à la voile dans des conditions standard en assurant la sécurité des 
pratiquants et des tiers. 
 

Il est le premier maillon de la chaîne du dispositif de surveillance et d’ intervention. Il surveille, 
anticipe, observe l’évolution de l’environnement naturel et humain, y compris le niveau de fatigue et de 
vigilance des pratiquants dont il a la charge. Il connaît les gestes de premier secours et communique sur 
l’eau à distance avec des moyens courants. 
 

Le moniteur FFVoile organise des navigations individuelles ou collectives sécurisées et adaptées 
au niveau de compétence des pratiquants accueillis. Il accorde une attention privilégiée aux pratiquants 
dont on lui confie la charge, accompagne leur progrès d’apprentissage de la navigation à voile et les 
soutient devant les difficultés. 
 

Le moniteur FFVoile exerce son activité dans une structure et au sein d’une organisation des 
activités préexistantes, sous l’autorité d’un responsable technique qualifié titulaire d’un diplôme 
d’encadrement de niveau IV au minimum. Ainsi, se trouvent résolus pour lui un certain nombre de 
problèmes : 

- Le choix, la délimitation et la déclaration de la (ou des) zone(s) de navigation ; 
- Le choix et l’organisation du dispositif de surveillance, d’ intervention et d’alerte; 
- Le règlement intérieur de la structure et les affichages réglementaires ; 
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Annexe 1 Référentiel des emplois occasionnels et saisonniers visés (suite) 
 

 
- Le choix des matériels nautiques de navigation, de surveillance et d’ intervention ; 
- Le choix des modes de rangement et de stockage des matériels nautiques ; 
- Le choix et les contrôles périodiques des équipements de protection individuels; 
- Le choix des publics et des formes de groupements (par niveaux, par tranches d’âge, par besoins, 

par motivations ou toute autre partition) ; 
- Le choix des orientations et des programmes (voir des méthodes) pédagogiques. 
 

*  
B- Fiche descr iptive des activités du moniteur  occasionnel de voile 
 
Les fonctions et les activités exercées par  le moniteur  FFVoile sont les suivantes. 
 
1- I l accueille les pratiquants qui lui sont confiés et présente : 

a- Les matériels nautiques et la structure d’accueil ; les activités nautiques et les conditions de 
pratique ; les zones de navigation utilisables, les zones et les conditions de danger ; 

b- Lui-même, son rôle et fait se présenter les pratiquants entre eux ; 
c- Les objectifs techniques retenus et les méthodes choisies pour les atteindre ; les consignes de 

sécurité et les conduites à tenir en cas de problème ; 
d- Le bilan individuel de chaque pratiquant et le bilan collectif auprès du responsable de structure. 
 

2- I l instaure un climat chaleureux, motive et met en confiance les pratiquants. 
 a- Il présente les règles du fonctionnement collectif, 
 b- Il créé et entretient les conditions de convivialité, 
 c- Il vulgarise le milieu nautique et les techniques de navigation à la voile, 
 d- Il se montre attentif aux dispositions personnelles. 
 
3- I l accompagne et soutient les pratiquants dans la découverte, l’ initiation et les progrès de la 
navigation à voile en bonnes conditions de sécurité : 

a- Il organise les conditions de circulation sur l’eau et répartit les pratiquants confiés à sa charge en 
équipages constitués et/ou en niveaux de navigation, en bonnes conditions de sécurité 

b- Il choisit et propose des objectifs et des tâches à portée des pratiquants, qu’ il met en place en 
bonnes conditions de sécurité, afin de faciliter l’apprentissage technique ; 

c- Il identifie les pratiquants en difficultés et y remédie par une action appropriée (conseils, 
encouragements, aménagements des tâches proposées). 

 
4- I l encadre les pratiquants et garantit une rapidité et une efficacité d’ intervention et/ou d’alerte en 
cas de problème. 
 a- Il surveille en permanence les pratiquants qui sont confiés ; 
 b- Il intervient lors des incidents « mineurs » ; 
 c- Il alerte en cas d’ incident ou d’accident et prévient l’aggravation. 
 
5- I l instruit les pratiquants en matière de sécurisation et d’autonomie de la navigation à voile. 
 a- Il explique et transmet les consignes de sécurité, informe sur les risques spécifiques au site et à 
la navigation ; 
 b- Il informe sur les conduites à tenir en cas d’ incident ou d’accident; 
 c- Il renseigne sur le niveau d’autonomie acquis et les possibilités de pratiques associées. 
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Annexe 1 Référentiel  des emplois occasionnels et saisonniers visés (fin) 

 
C- Situation fonctionnelle, statut et perspectives d’emplois 
 

Le moniteur FFVoile exerce ses fonctions sous la responsabilité d’un responsable technique 
qualifié titulaire d’un diplôme d’encadrement de la voile (diplôme d’Etat de niveau IV ou supérieur). Le 
responsable du moniteur  FFVoile vérifie la bonne application des réglementations en vigueur, prépare 
les bonnes conditions d’exercice et assure l’encadrement technique et pédagogique du moniteur  
FFVoile (* ). 
 

Le moniteur FFVoile exerce ses fonctions comme salarié en contrat à durée déterminé (CDD), le 
plus souvent saisonnier, en grande majorité auprès des associations affiliées à la FFVoile (premier 
employeur de moniteurs de voile en France), mais également au sein de bases nautiques publiques 
(municipales, bases départementales de plein air,…), ou encore d’écoles de voile ou de croisière de 
nature commerciale, adhérents de la FFVoile. 
 

Au plus fort de la saison estivale, on estime à plus de 5000 le nombre total de moniteurs 
occasionnels de voile en exercice simultanément. La durée moyenne annuelle d’exercice cumulé 
avoisine les 450 heures, avec des maxima à plus de 550 heures pour certains salariés. L’exercice est à 
temps complet, parfois supérieur à 35 heures hebdomadaires en pleine saison, pendant les congés 
scolaires.  
 

La durée moyenne d’exercice d’un moniteur FFVoile est limitée à trois ou quatre saisons pour la 
voile légère. Elle s’allonge significativement pour la croisière. La grande majorité des moniteurs 
occasionnels de voile s’oriente ensuite vers leur activité principale (achèvement des études ou exercice 
professionnel). L’expérience d’encadrement sportif occasionnelle est alors souvent utilisée dans la 
recherche d’un premier emploi pour montrer la capacité à exercer un emploi de nature relationnelle, à 
assurer des responsabilités et à travailler en équipe. 
 

Une minorité des moniteurs occasionnels de voile s’oriente vers l’encadrement de la voile à 
l’ issue d’une expérience d’encadrement occasionnel. Cette expérience facilite alors l’orientation vers les 
métiers de l’encadrement sportif en évitant le risque de la découverte tardive et coûteuse d’un désintérêt 
pour le métier. Elle facilite également l’accès à la formation au BEES 1° voile et au BPJEPS spécialité 
« activités nautiques » (niveaux pré requis, allégements de formation,…). Elle consolide enfin les 
bénéfices de la formation en l’appuyant sur une expérience d’emploi technique et pédagogique. 
 
 

*  *  
 

(* ) NOTA : La situation fonctionnelle d’exercice d’un moniteur FFVoile sous la responsabilité d’un dirigeant bénévole 
expérimenté dans l’organisation de l’école de voile ou de croisière d’un club affilié à la FFVoile devrait être amenée à 
disparaître du fait d’une non couverture de cette situation par les prérogatives définies pour le titulaire du  diplôme  de 
« Moniteur FFVoile» (pour mémoire, cette situation ne répond pas aux conditions d’exercice d’un titulaire d’un diplôme 
fédéral homologué par le Ministère chargé des sports depuis 1995). Les dirigeants bénévoles compétents peuvent désormais 
utiliser le dispositif de la VAE pour accéder au diplôme d’Etat (BEES « voile » ou BPJEPS spécialité « activités nautiques », 
mention « voile ») sans aucune expérience professionnelle (rémunérée). Dans ce cas, le titulaire du diplôme de Moniteur 
FFVoile pourrait exercer sous la responsabilité d’un dirigeant bénévole titulaire d’un diplôme d’Etat et exerçant à titre 
bénévole la fonction de responsable technique qualifié. 
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Annexe 2 

 
REFERENTIEL DE COMPETENCES DES EMPLOIS OCCASIONNELS ET 

SAISONNIERS VISES 
 

Les compétences du  Moniteur  FFVoile peuvent se scinder  en quatre domaines, distincts 
pour  les besoins de l’évaluation mais en constante interaction lors de l’exercice professionnel. 
 

Nomenclature : UCT signifie « Unité de Compétences Techniques » (pré requis) ;  UCC signifie  « unité 
de compétences capitalisable »; T signifie : domaine technique ; O signifie : domaine organisationnel ; 
R : domaine relationnel ;  D : domaine didactique ;  11 signifie première compétence de l’UCC n° 1, 
22 : deuxième compétence de l’UCC n° 2 ; etc. 
 
 

- LE DOMAINE DES COMPETENCES TECHNIQUES : 
 

I l s’agit du domaine des capacités techniques nécessaires à l’encadrement nautique et 
préalables à toute formation pédagogique : capacités de navigation autonome de plaisance à 
bord des bateaux à moteur  et des navires ou engins à voile, connaissance des compor tements et 
gestes de premier  secours ainsi que des usages de communication à distance sur  l’eau, capacité 
d’aisance aquatique courante ; 

*  
 

- LE DOMAINE DES COMPETENCES ORGANISATIONNELLES : 
 

I l s’agit du domaine de l’organisation des activités de navigation qu’ il anime, afin 
notamment de contr ibuer  à leur  sécur isation ; ce domaine inclus la capacité à s’assurer  des 
conditions de circulation nautique adaptées aux niveaux de maîtr ise des pratiquants ; 

*  
 

- LE DOMAINE DES COMPETENCES RELATIONNELLES : 
 
I l s’agit du domaine des relations de confiance qu’ il crée et entretient avec les publics qui 
lui sont confiés d’une par t et des relations professionnelles qu’ il établit avec les 
collaborateurs de la structure au sein de laquelle il exerce d’autre par t ; sont inclues ici les 
capacités d’écoute et d’attention prêtées aux pratiquants en situation de découver te de la 
navigation ; 

*  
 

- LE DOMAINE DES COMPETENCES DIDACTIQUES : 
 

I l s’agit du domaine de la transmission des connaissances nautiques de base et des méthodes 
courantes de navigation et de pilotage des engins ou navires à voile ; ce domaine inclus 
l’accompagnement des pratiquants visant la facilitation  des progrès techniques immédiats de 
navigation et la sensibilisation à une pratique autonome et responsable à terme. 

 
 

*  *  *  
 
 



    Règlement actualisé du diplôme de Moniteur  FFVoile   / Mars 2005 

Fédération Française de Voile                                 Formation de l’Encadrement 13 

 
Annexe 2 Référentiel de compétences (suite) 

 

DOMAINE « TECHNIQUE» (PREREQUIS)  
Maîtriser les gestes techniques courants 

 
Le moniteur   FFVoile anime des séances de découver te et d’apprentissage de la navigation 

à voile sur  des suppor ts nautiques qu’ il doit maîtr iser  (techniques de pilotage, habileté 
manœuvr ière, positionnement…) dans les conditions les plus couramment rencontrées afin 
d’accompagner  et de conseiller  les pratiquants dans de bonnes conditions de sécur ité et de 
pédagogie. 

I l peut utiliser  des bateaux à moteur  pour  exercer  ses fonctions professionnelles de 
surveillance et d’ intervention. I l convient donc de vér ifier  préalablement à toute formation qu’ il 
dispose déjà des capacités requises par  tout plaisancier  utilisant le même type d’engin à moteur . 

Par  ailleurs, étant au contact avec les pratiquants qui sont confiés à sa charge, il doit 
pouvoir  intervenir  en premiers secours en cas de blessure ou d’accident d’un pratiquant ou d’un 
tiers (faire le bilan, aler ter , secour ir ). I l doit savoir  communiquer  à distance sur  l’eau afin 
d’aler ter  les secours et de signaler  une situation de détresse. 

I l doit également disposer  d’une habileté courante en situation aquatique (savoir  nager) 
pour  rejoindre un suppor t nautique dont il aurait été éjecté. 

 
Nota : La certification des unités de compétences « techniques » est requise avant l’entrée en 
formation ou lors du dépôt d’une demande de VAE ou d’équivalence. 
 
 
 
Pour  ce faire, le moniteur   FFVoile doit être capable de : 

 

UCT 1– NAVIGATION A LA VOILE : Maîtr iser  la conduite et le pilotage 
autonome du (ou des) engins ou navires à voile utilisés avec les pratiquants 
 

 T/1..1 : Attester  d’une autonomie de navigation à la voile, per formante et responsable, y 
compr is en surpuissance : exploiter les variables du milieu et les caractéristiques du support nautique utilisé 
pour en optimiser le rendement ; évoluer en sécurité pour une durée et dans des périmètres élargis ; se montrer 
responsable vis-à-vis des autres pratiquants et usagers ainsi que du milieu naturel. 
 

T/1.2 : Attester  de connaissances théor iques correspondant aux notions de base en matière de 
navigation à voile, de technologie du voilier, d’environnement marin, de réglementation maritime 
(RIPAM) et en eaux intérieures (lac, plan d’eau fluvial), de météorologie, de représentation des 
trajectoires et des manœuvres (description simple), de sécurité en navigation de plaisance. 

  
UCT 2 – NAVIGATION A MOTEUR : Maîtr iser  la conduite et le pilotage 
courant d’un bateau à moteur  (justifier d’un certificat de capacité de conduite à moteur pour 
la navigation de plaisance (mer ou eaux intérieures). 
 
- T/2.1 : Attester  des compétences pratiques correspondant au programme du certificat de 

conduite des bateaux à moteur en mer ou en eaux intérieures. 
- T/2.2 : Attester  des connaissances théor iques correspondant au programme du code maritime 

ou fluvial des  certificats de conduite des bateaux à moteurs. 
 (* ) : Ces compétences sont détaillées en annexe 4. 
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Annexe 2 Référentiel de compétences (suite) 

 
 
UCT 3 – PREMIERS SECOURS : Maîtr iser  la conduite à tenir  face à un blessé 
 
- T/3.1 : Connaître la démarche d’assistance face à un blessé ou à une personne en détresse 

(protéger, faire un bilan, alerter, secourir). 
- T/3.2 : Réaliser  les gestes de premiers secours auprès d’un plaisancier blessé ou en situation de 

détresse (connaître et réaliser les gestes de premier secours adaptés à la pratique sportive 
nautique et à la plaisance, alerter selon les procédures d’usage). 

 
UCT 4 – TELECOMMUNICATION : Communiquer  à distance 
 
- T/4.1 : Communiquer  en utilisant les moyens visuels courants (pavillonnerie, gestes à bras). 
- T/4.2 : Communiquer  en utilisant les moyens de télécommunication courants (maîtrise des 

procédures de transmission, de télécommunication et d’alerte). 
 
UCT 5 – NATATION : Savoir  nager  couramment 
 
- T /5.1 : Savoir  nager  dans des conditions normales, sans difficulté particulière, et s’ immerger 

peu profondément pour franchir un obstacle flottant. 
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Annexe 2 Référentiel de compétences (suite) 

 

DOMAINE « ORGANISATIONNEL » 
Sécuriser les navigations organisées 

 
Pour  exercer  ses fonctions, le moniteur   FFVoile choisit des mises en situation de navigation 

adaptées aux publics confiés à sa charge, aux conditions naturelles de pratique constatées et 
prévisibles, aux matér iels et équipements nautiques à sa disposition et au dispositif de surveillance 
et d’ intervention en place. I l réalise les contrôles d’usage des matér iels et équipements nautiques 
individuels et collectifs qui lui sont confiés. I l peut se référer  au responsable technique qualifié 
(RTQ) en cas de doute ou de difficulté.  

I l sait repérer  les situations et les compor tements à r isque. I l est entraîné à intervenir  en cas de 
r isque pour  les pratiquants et les matér iels. 
 
Pour  ce faire, le moniteur   FFVoile doit être capable de : 
 

UCC 1 – PREPARATION : Choisir  des mises en situation de navigation adaptées 
 

- O/1.1 - L ier  les attentes exprimées par les pratiquants et les besoins évalués conjointement avec eux 
(à l’occasion d’entretiens ou de situations d’évaluation). 

- O/1.2 - Situer  le niveau du pratiquant dans une grille de compétences prédéfinie (prenant 
notamment en compte les conditions naturelles et le type d’engin maîtrisés). 
 
- O/1.3 - Adapter  des exercices et des situations aux conditions de navigation en sécurité et au 
matériel utilisé (à partir d’un répertoire fourni permettant de répondre aux besoins identifiés). 

 

UCC 2- PREVENTION : Par ticiper  à l’organisation de la sécur ité préventive 
 

- O/2.1 - Contrôler  l’application des règlements relatifs aux pratiquants et contrôler son propre 
matériel de surveillance et d’ intervention (équipements individuels et collectifs, règlements généraux 
et locaux). 
- O/2.2 - Vér ifier  les bonnes conditions de pratique (équipements individuels et collectifs, 
adaptation du matériel, consignes de circulation pour la navigation – départ, arrivée, incident…). 
 
- O/2.3 - Surveiller  activement la zone de déroulement des activités et ses pourtours, avec une 
attention soutenue et durable, en particulier orientée vers les évolutions de l’environnement naturel 
et humain. 

 

UCC 3- INTERVENTION : Intervenir  en cas de danger  pour  les pratiquants et les 
tiers 
 

- O/3.1 - Intervenir  dans les incidents courants (chavirage, homme à la mer, casse, blessure 
légère…). 

- O/3.2 – Intervenir  en cas d’accident pour définir les priorités d’ intervention, protéger des risques 
graves et alerter efficacement et sans délai les secours prévus (sauvegarder dans l’ordre de priorité : 
les vies humaines, l’ intégrité physique des  pratiquants, l’ intégrité psychologique et la motivation 
des pratiquants,  les matériels nautiques utilisés). 
 
- O/3.3 - Rendre compte d’une opération d’ intervention, d’un incident ou d’un accident (rapporter 
un incident, annoter une main courante, témoigner d’un accident, rédiger un rapport de mer,…). 
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Annexe 2 Référentiel de compétences   (suite) 

_____________________________________________________________________________ 

DOMAINE « RELATIONNEL » 
Animer des séances de navigation 

 
Pour  exercer  ses fonctions, le moniteur   FFVoile doit pouvoir  entretenir  des relations 

professionnelles avec les autres collaborateurs de l’équipe d’encadrement, personnel de secrétar iat 
et hiérarchie (dir igeants bénévoles et responsable technique qualifié). Par  ailleurs, il doit savoir  
instaurer  des relations de confiance avec les groupes de pratiquants qui lui sont confiés. 
 
Pour  ce faire, le moniteur   FFVoile doit être capable de : 

 
UCC 4- INTEGRATION : S’ intégrer  dans une structure 
 

- R/4.1 - Se conformer  aux règles de fonctionnement d’une structure d’accueil. 
 
- R/4.2 - S’ intégrer  à une équipe de travail. 
 
- R/4.3 - Progresser  en s’évaluant en termes de points forts et de points faibles et en recherchant les 
conseils auprès de collègues compétents. 

 
UCC 5– ACCUEIL : Accueillir  et or ienter  les publics confiés à sa charge 
 

- R/5.1 - Repérer  les principales attentes, le vécu nautique et sportif des pratiquants (et, si possible, 
leurs représentations marquantes). 
 
- R/5.2 - Valor iser  les offres de service nautique adaptées parmi celles proposées par une structure 
en informant sur la condition physique générale et spécifique et sur le niveau technique requis par la 
pratique proposée. 
 
- R/5.3 - Conseiller  les pratiquants dans les prolongements de leurs activités (compétition, loisir, 
plaisance, encadrement…) en fonction du niveau d’autonomie acquis. 

 
UCC 6–  ANIMATION : Animer  les activités nautiques 
 

- R/6.1 - Instaurer  un climat d’échange et de confiance avec les pratiquants encadrés. 

 
- R/6.2 - Entretenir  les motivations et apprécier le niveau de satisfaction d’un pratiquant encadré 
(notamment en utilisant des outils de mesure de la qualité de service). 
 
- R/6.3 - Déceler  les situations de tension interpersonnelles et y réagir positivement. 
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Annexe 2 Référentiel de compétences   (fin) 

 

  DOMAINE « DIDACTIQUE » 
Favoriser les conditions de l’apprentissage 

 
Pour  exercer  ses fonctions, le moniteur   FFVoile adapte les mises en situations à la por tée des 

pratiquants qui lui sont confiés, afin de les conduire progressivement vers une pratique autonome 
de la voile. I l conseiller  les pratiquants dans leur  apprentissage et /ou dans leur  projet de 
navigation, individuel ou collectif. I l por te une attention pr ivilégiée aux pratiquants dont il a la 
charge et sensibilise les néophytes aux conditions d’une pratique sécur isée. 
 
Pour  ce faire, le moniteur   FFVoile doit être capable de : 
 
UCC 7- CONDUITE : Conduire une séance 
 

- D/7.1 - Mettre en place rapidement et précisément une situation choisie et préserver les objectifs de 
la situation en adaptant la mise en place lors de variations courantes du contexte (vent, mer, 
fatigue,…).. 

- D/7.2 - Préserver  un temps optimal de pratique pour chaque pratiquant et un temps suffisant 
d’observation de chaque pratiquant et Gérer  le rythme et la répartition des efforts et de la vigilance 
des pratiquants lors d’une séance. 
- D/7.3 - Animer  un bilan de séance. 

 
UCC 8- FACILITATION : Faciliter  les apprentissages 
 

- D/8.1- Apprécier  l’ implication du pratiquant (niveau d’efforts, de vigilance, d’engagement, 
d’anxiété et de stress,…) 

- D/8.2 - Evaluer  les capacités mobilisées par le pratiquant et repérer les principaux obstacles à 
l’apprentissage (obstacles parmi les plus courants). 
- D/8.3 - Intervenir  en encourageant, en conseillant, en expliquant ou en proposant si besoin une 
tâche, un exercice ou une situation aménagée, suffisamment sollicitant et accessible. 

 
UCC 9 – SENSIBILISATION : Sensibiliser  les pratiquants à une navigation 
autonome 

- D/9.1 - Apprendre aux pratiquants à choisir et à vérifier le matériel nautique utilisé (équipements 
réglementaires, points vitaux à contrôler et utilisation d’une liste de contrôle – « check-list »…) et à 
explorer l’environnement (respect des réglementations locales et générales, anticipation 
météorologique et océanographique, étude des particularités d’un plan d’eau, repérage des dangers 
particulier, respect des autres usagers, …). 
- D/9.2 - Apprendre aux pratiquants à apprécier leur niveau d’autonomie et à organiser leur 
navigation et leurs efforts en conséquence (éviter les conduites à risques, anticiper le déroulement 
de la navigation et du retour à terre, répartir les efforts, …). 
- D/9.3- Former  les pratiquants à prendre les « bonnes décisions » en cas de problème (conduite à 
tenir, lutter contre la panique, solidarité,  …). 

 
 

*  *  *  
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Annexe 3 

NIVEAU TECHNIQUE PRE REQUIS A L ’ENTREE EN FORMATION 
(UCT 1 – 11 &  UCT 1 – 12) 

Valant référentiel de niveau technique du diplôme de Moniteur  FFVoile 
 

  
 Le niveau technique (pratique et théor ique) des moniteurs et entraîneurs de voile 
conditionne la qualité de leurs interventions pédagogiques et de sécur ité  (surveillance, 
anticipation et intervention d’urgence en cas d’ incident ou d’accident, capacités d’observation et 
per tinence des interventions, qualité des conseils, etc.). Le niveau technique constitue donc une 
condition essentielle requise pour  l’accès à la formation au  diplôme  de « Moniteur  FFVoile». Ce 
niveau, défini à minima pour  des raisons pratiques d’évaluation, laisse bonne place aux 
évaluations de niveau supér ieur , lequel élargit ipso facto, le champ d’ intervention du Moniteur  
FFVoile. La définition de ce niveau technique, les modalités de son évaluation et les cr itères et 
indicateurs de réussite sont définis ci-après.  

 

A- DEFINITION  
 Le niveau technique voile pré requis (UCT 1) évalue la double compétence pratique et 
théor ique dans la ou les spécialités choisies par le(la) candidat(e) (planche à voile, dériveur, 
catamaran, croisière ou autres supports nautiques). 
 

1- T/1.1 Compétences pratiques : Le niveau pratique requis à l’article 4 correspond 
à une autonomie de navigation au minimum jusqu’à un vent de force 4 sur l’échelle de 
Beaufort avec du clapot pour la voile légère et au minimum avec un vent de force 6 et 
des vagues pour la croisière ; il comprends également la maîtrise des manœuvres de 
récupération de « l’homme à la mer » et s’ il y a lieu, la capacité à tenir tous les postes à 
bord d’un voilier à équipage.  

 
Les compétences suivantes sont attendues. Le candidat doit être capable de : 
- T/1.11 / Matér iels nautiques : choisir, vérifier et régler le matériel nautique utilisé et 

l’équipement de protection individuel adapté pour lui-même et l’équipage s’ il y a lieu, 
- T/1.12 / Dépar ts et atter r issages : partir d’une plage ou d’un ponton et y revenir, 
- T/1.13 / Trajectoires : réaliser des trajectoires imposées de remontée au vent, de descente sous 

le vent, des contournements de marques ou obstacles, avec recherche d’efficacité dans le gain ou la 
perte sous le vent et dans les changements de trajectoires, 

- T/1.14 / Manœuvres courantes : réaliser des manœuvres courantes avec un objectif 
d’optimisation de vitesse, de gain ou de perte par rapport à l’axe du vent : virements de bord face au 
vent, empannages, abatées et aulofées, passages dans une porte étroite, 

- T/1.15 / Manœuvres de précision : réaliser des manœuvres de précision : arrêt en surface, 
arrêt sur le fond, prise de coffre, repêchage d’un homme à la mer, récupération d’un objet flottant, 

- T/1.16 / Conduites : piloter avec précision un voilier ou un support nautique à voile aux 
différentes allures, 

- T/1.17 / Navigations : préparer une navigation, le cas échéant (croisière) avec la 
documentation nécessaire, faire valoir la route, situer à tout moment le navire ou l’engin à voile, 
avec et sans instruments électroniques, 

- T/1.18 / Vie à bord : organiser son équipage en gérant la fatigue et assurer le maintien d©un 
rangement à bord compatible avec la navigation envisagée. 

 
 Nota : sur voiliers en équipage, les manœuvres prescrites doivent être réalisées en tant que chef 
de bord et pour certaines, lorsque le navire ou le voilier le permet, en solitaire (T/1.12 et T/1.15). 
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Annexe 3 : Niveau technique voile pré requis à l’entrée en formation (suite) 

 
2- T/1.2 Connaissances théor iques : Le niveau des connaissances théoriques requis à l’article 4 
correspond aux  notions de base en matière de navigation, de technologie du voilier, d’environnement 
marin, de réglementation maritime et en eaux intérieures (lac, plans d’eau, fluvial), de météorologie, 
de représentation des trajectoires et des manœuvres (description simple), de sécurité en plaisance, de 
structuration de la FFVoile et de prérogatives du  diplôme de Moniteur FFVoile. 

 
Les connaissances attendues dans les sept domaines suivants sont : 
- T/1.21 / Représentation : décrire la chronologie des actions et représenter graphiquement les 

trajectoires réalisées lors des manœuvres et du pilotage d’un voilier ou engin à voile (par 
exemple lors du test de niveau pratique) ; 

- T/1.22 / Météorologie : pressions (anticyclones et dépressions), systèmes nuageux 
(observation, fronts), prévisions (origines, utilisation, précision), cartes (lecture, situation), 
micro météorologie (effets de sites, phénomènes au sol) ; 

- T/1.23 / Océanographie : marées et courants, hauteurs d’eau (coefficients, amplitudes, 
profondeurs et niveaux, cartes, règle des douzièmes, annuaires, sondes, pied de pilote, 
vagues, effets de fonds, …) ; 

- T/1.24  / Technologie d’un navire ou engin à voile : éléments constitutifs du navire ou de 
l’engin à voile, matériaux (caractéristiques et utilisation), vérifications d’usage (contrôles 
visuels, tests autorisés) ; 

- T/1.25 / Fonctionnement d’un voilier  : forme et volume d’une voile (fabrication, mesure, 
réglages), forces exercées sur un voilier, sur une voile, effets aérodynamiques. et 
hydrodynamiques ; 

- T/1.26 / Navigation estimée : la terre et les cartes, les routes et leur mesure, l’orientation, 
l’estime et son contrôle (les nord, les routes et les caps, la déclinaison, la déviation, la 
variation, les instruments et leur usage, triangle de vitesse, tracés et incertitude, alignements, 
relèvements, transport, arc capable, point, atterrissage, sondes, compensation et régulation 
du compas, les tables, atlas et instructions,…). 

 
B- MODALITES D’EVALUATION  
 
Le niveau des compétences pratiques s’apprécie : 

- Soit par vérification du livret du(de la) pratiquant(e), avec certification du niveau V, 
conforme aux exigences définies pour ce niveau ; 

- soit lors d’une session de notation organisée par au moins un évaluateur habilité et 
comprenant un ou plusieurs parcours réalisés, si possible dans deux conditions de mer et de 
vent différentes, avec des exigences adaptées à la définition de l’annexe 2 (UCT / 1.1) ; 
l’appréciation de niveau du candidat prend en compte si nécessaire le curriculum des 
navigations effectuées de manière autonome, montrant la variété des situations de pratique 
rencontrées (types de temps, types de supports, types de mer ou plans d’eau, types de 
pratiques,…) ; 

- soit à partir d’un résultat obtenu en compétition (équivalent ou supérieur à 08 sur 20 sur 
l’échelle de notation pour le BEES voile, sur simple attestation d’un cadre technique voile ou 
d’une personne habilitée par le DTN de la FFVoile pour la notation pratique du BEES voile), 

- soit à partir d’une demande de VAE tenant compte d’une expérience suffisamment 
conséquente de navigation, compétitive ou de plaisance. 

 
Le niveau des connaissances théor iques s’apprécie à partir des réponses du candidat à un 
questionnaire de trois questions ou un problème pour chacun des sept domaines prévus. Le 
questionnement peut être réalisé : 
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Annexe 3 : Niveau technique voile pré requis à l’entrée en formation (fin) 
  
- Soit par écrit (durée : 1H30), 
 - Soit lors d’un entretien (durée : 1H00)  
 - Soit d’une épreuve mixte où l’entretien (30 minutes) permet d’obtenir des précisions sur les 
réponses données par le candidat à un questionnaire écrit (durée 1H00). 

 
C- QUALIFICATION DES EVALUATEURS DU NIVEAU TECHNIQUE DE 

NAVIGATION A VOILE 
 

 Conformément à l’annexe 4 de la présente convention, seuls les titulaires d’un diplôme 
professionnel d’encadrement de la voile de niveau III ou supérieur, les formateurs habilités FFVoile 
et les cadres techniques voile (Conseillers techniques sportifs et conseillers techniques fédéraux) 
sont habilités pour attester du niveau technique voile du  diplôme de Moniteur FFVoile. Les 
Responsables techniques qualifiés titulaires d’un diplôme professionnel d’encadrement de niveau IV 
peuvent attester du niveau technique des titulaires du diplôme de Moniteur FFVoile pour 
l’encadrement réalisé sous leur contrôle au sein de l’établissement d’APS où ils exercent. 

 
 D- EQUIVALENCES 

 
 Dispensent de l’attestation de niveau technique de navigation à la voile pré requise pour la 
formation au  diplôme  de « Moniteur FFVoile» : 

- le niveau technique de navigation autonome, anciennement intitulé « A2-C1 », délivré par la 
FFVoile, 
- une attestation de niveau correspondant à une proposition de note pratique délivrée par le DTN 
de la FFVoile pour le Brevet d’état d’éducateur sportif (BEES) voile, égale ou supérieure à 
08/20, 
- le niveau technique d’accès à la formation au Brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et des sports (BPJEPS) spécialité « activités nautiques », mention « voile ». 

 
 
 

*              *              *  
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 Annexe 4 

 
CAHIER DES CHARGES D’HABILITATION DES FORMATIONS  

ET DES FORMATEURS  
POUR LE  DIPLOME  DE  “  MONITEUR FFVOILE”  

 
 

A) Habilitation des organismes de formation : 
 

Les organismes de formation au diplôme de Moniteur FFVoile fournissent à 
l’autorité régionale de la FFVoile les éléments suivants : 
 

1. Dès que possible, le calendrier des formations programmées pour l’année civile ; 
 

2. Un référentiel de formation adapté à la préparation du diplôme de Moniteur FFVoile ; 
 
3. Les modalités d’ intégration ou d’allègement pour répondre au parcours individuel de 

formation des candidats ; 
 
4. La qualification du responsable effectif de formation (directeur de stage) et des différents 

évaluateurs, tuteurs ou maître de stage, formateurs, laquelle qualification devra être conforme 
aux niveaux minimum décrit ci-après ; 

 
5. La description es conditions d’au moins d’une mise en situation encadrée, et d’au mieux une 

ou plusieurs mises en alternance ; 
 
6. En cas de sous-traitance, une copie de la convention mentionnant la description et les 

conditions de la sous-traitance ou du partenariat. 
 

B) Habilitation des formateurs au  diplôme  de « Moniteur FFVoile»: 
 

Les formateurs au  diplôme  de « Moniteur FFVoile» doivent justifier d’une 
qualification minimum et s’engager par signature au respect du présent règlement et à 
s’efforcer d’œuvrer au mieux à sa bonne application. 
 

1- Qualifications minimum requises pour les formateurs  
 

Les évaluateurs du niveau technique voile doivent être : 
- Titulaire de la licence de la FFVoile et, 
- soit titulaire d’un diplôme d’encadrement voile de niveau III minimum, 
- soit, conformément au règlement des diplômes, des qualifications et des formations de la FFVoile (article 

14-1) : conseiller technique voile (agents de l’Etat ou sur contrat privé) ou formateur ou directeur habilité 
pour la formation au  diplôme de Moniteur FFVoile. 

 
Les maîtres de stage en situation doivent être titulaires: 

- Titulaire de la licence de la FFVoile et, 
- soit d’un diplôme d’encadrement sportif de niveau III minimum avec au moins 6 mois cumulés d’exercice 

d’encadrement de la voile, 
- soit d’un diplôme d’encadrement sportif de niveau IV avec au moins 36 mois d’exercice cumulé d’encadrement 

voile, 



    Règlement actualisé du diplôme de Moniteur  FFVoile   / Mars 2005 

Fédération Française de Voile                                 Formation de l’Encadrement 22 

Annexe 4 : Cahier  des charges d’habilitation des formations et de qualification des formateurs (suite et fin) 
 
- soit d’une qualification de « maître de stage » délivrée par la FFVoile à l’ issue d’une formation  certificative organisée 

en alternance, d’une durée minimum de 35 heures, accessible aux moniteurs justifiant d’au moins trois saisons d’encadrement 
et conformément au règlement des diplômes, des qualifications et des formations de la FFVoile. 
 

Les formateurs doivent être titulaires : 
- Titulaire de la licence de la FFVoile et, 
- soit d’un diplôme d’encadrement sportif de niveau III minimum avec au moins 12 mois cumulés d’exercice 

d’encadrement de la voile, 
- soit d’un diplôme d’encadrement sportif de niveau IV avec au moins 48 mois d’exercice cumulé d’encadrement 

voile, 
- soit d’une qualification de « formateur » délivrée par la FFVoile à l’ issue d’une formation  certificative organisée en 

alternance, d’une durée minimum de 70 heures, accessible aux moniteurs justifiant d’au moins trois saisons 
d’encadrement et conforme au règlement des diplômes, des qualifications et des formations de la FFVoile, 

- soit d’une  certification de formateur délivrée au titre de la formation professionnelle ou par une université 
européenne. 

- soit d’une expertise certifiée ou reconnue dans leur domaine d’ intervention. 
 

Le responsable de formation (directeur ou coordonnateur) du diplôme de Moniteur FFVoile doit être 
titulaire : 

- Titulaire de la licence de la FFVoile et, 
- soit d’un diplôme d’encadrement sportif de niveau III minimum avec au moins 18 mois cumulés d’exercice 

d’encadrement de la voile, 
- soit d’un diplôme d’encadrement sportif de niveau IV avec au moins 60 mois d’exercice cumulé d’encadrement 

voile, 
- soit d’une qualification de « formateur » délivrée par la FFVoile à l’ issue d’une formation  certificative organisée en 

alternance, d’une durée minimum de 70 heures, accessible aux moniteurs justifiant d’au moins trois saisons 
d’encadrement et conforme au règlement des diplômes, des qualifications et des formations de la FFVoile, 

- soit d’une  certification de formateur délivrée au titre de la formation professionnelle ou par une université 
européenne, associée à un diplôme professionnel d’encadrement de la voile. 

 
2- Engagement requis pour tous les formateurs  

 
 Pour être habilités à former au  diplôme  de « Moniteur FFVoile», les formateurs qualifiés 
conformément au paragraphe premier ci-dessus s’engagent par signature au respect du présent règlement 
ainsi qu’à sa meilleure application, en particulier lors des phases d’évaluation  certificatives des 
candidats. Ils s’engagent à exercer leur appréciation en fonction des critères prévus au règlement en 
toute objectivité. Ils s’ interdisent de certifier les membres de leur famille ainsi que leurs plus proches 
amis qu’ ils orientent pour ce faire vers un autre évaluateur. 
 Les défauts flagrants ou répétés d’appréciation de niveau technique ou pédagogique, ainsi que le 
non respect du présent règlement peuvent donner lieu à des sanctions allant de la suspension temporaire 
de l’habilitation (prononcée à titre conservatoire) au retrait temporaire –ou définitif pour les cas de 
récidive aggravée - d’habilitation. Ces sanctions sont prononcées en première instance par la 
commission des litiges de la FFVoile dont la composition et le fonctionnement figurent à l’annexe 8. 
 
 Pour les formateurs, ressortissants de la FFVoile, les sanctions de retrait sont également prises en 
application du 3ème alinéa de l’article 12-b du règlement diplômes, des qualifications et des formations 
de la FFVoile et les sanctions de suspension en application de l’article 8 de ce même règlement. Elles 
peuvent en conséquence être assorties d’une suspension de la licence de la FFVoile en application du 
règlement disciplinaire de la FFVoile. 
 
 
 

C) Modèles de demande d’habilitation des formateurs et des organismes de formation 
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Annexe 5 
 

REFERENTIEL DE  CERTIFICATION 
DU  DIPLOME  DE “  MONITEUR FFVOILE”  

 
 

Le candidat en formation au  diplôme   de « Moniteur  FFVoile» subit deux épreuves 
d’évaluation des compétences. Chacune fait l’objet de deux évaluations individuelles annotées sur  
un livret de  cer tification individuel avec la mention des dates, lieux et conditions de réalisation, 
des noms, prénoms et fonction et visa du ou des évaluateurs. Un résultat satisfaisant aux deux 
épreuves (quatre évaluations) est requis pour  l’attr ibution du diplôme. Tout résultat insatisfaisant 
précise le ou les motifs précis d’ insatisfaction. 
 

A- Epreuve d’expression 
L’épreuve d’expression comprend deux par ties. 
 

1ère par tie : exposé oral 
 

La première par tie de l’épreuve se déroule soit en salle, soit en situation pédagogique réelle, 
dans toute la mesure du possible avec un public auditeur . Le candidat tire au sor t un sujet à 
traiter  dans l’un des domaines de l’ information et de l’or ientation des pratiquants, de la 
transmission des consignes de sécur ité, de la formation technique des pratiquants. I l dispose d’un 
temps de préparation suffisant, selon la nature du sujet. Le sujet renseigne le candidat sur  le 
public cible, le thème et la durée de l’ intervention (de 15 à 30 minutes) et sur  les résultats attendus 
auprès du public. L ’exposé est suivi d’un entretien au cours duquel le candidat effectue le bilan de 
son intervention et répond aux éventuelles questions. 
 
L’évaluation porte sur les compétences suivantes : 
Les compétences qui peuvent être validées par une autre  certification sont précédées de « *  ». 

* - R/4.3 (a) - Progresser  en s’évaluant en termes de points forts et de points faibles …  
* - R/5.2 - Valor iser  les offres de service nautique adaptées parmi celles proposées par une structure en 
informant sur la condition physique générale et spécifique requise par la pratique proposée. 
- D/9.1 - Apprendre aux pratiquants à choisir et à vérifier le matériel nautique utilisé (équipements 
réglementaires, points vitaux à contrôler, utilisation d’une liste de contrôle – « check-list »…). 
* - D/9.2 - Apprendre aux pratiquants à explorer l’environnement (respect des réglementations locales et 
générales, anticipation météorologique et océanographique, étude des particularités d’un plan d’eau, 
repérage des dangers particuliers …). 
- D/9.3 - Apprendre aux pratiquants à apprécier leur niveau d’autonomie et à organiser leur navigation et 
leurs efforts en conséquence (éviter les conduites à risques, anticiper le déroulement de la navigation et du 
retour à terre, répartir les efforts, …). 
- D/9.4- Former les pratiquants à prendre les « bonnes décisions » en cas de problème (conduite à tenir, lutter 
contre la panique …). 
 

Les critères de réussite jugés satisfaisant sont les suivants : 

 L’exposé est clair, le langage adapté au public cible (enfants/adultes, néophytes/avertis, 
sédentaires/sportifs, individus/groupes, loisir/performance,…). Les schémas et dessins sont précis. Le candidat 
reste disponible à l’auditoire. Son expression orale et sa présentation sont correctes 
 
Quelques indicateurs de réussite du candidat : 
 Les consignes de sécurité, d’organisation de la navigation et/ou de conduite à tenir sont comprises par 
l’auditoire. On remarque l’absence de jargon technique et le choix judicieux des termes techniques utilisés. La 
présentation se révèle dynamique et vivante. Les listes de contrôle (« check-list ») s’avèrent  
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Annexe 5 : REFERENTIEL DE  CERTIFICATION (suite) 

 
suffisamment exhaustives. L’auto appréciation reflète l’objectivité (ni sur évaluée, ni sous évaluée). Les principes 
exposés sont justes et clairs, les points à retenir en nombre limités. On note un résumé ou rappel des points 
essentiels. La vision des possibilités de pratique au regard du niveau technique acquis s’avère pragmatique. Le 
candidat sollicite les signes de compréhension et réagit aux signes d’ incompréhension. Il s’applique dans son 
élocution. … 
 

2éme par tie : écr it « sécur isation » des pratiques 
 

La seconde par tie de l’épreuve se déroule en salle et s’appuie sur  un ou plusieurs cas pratiques 
présentés au candidat sous forme écr ite (récits), vidéo (séquences de navigation) ou se référant à 
une mise en situation du candidat (situations réelles vécues ou observées). Le candidat rédige un 
rappor  relatif à un incident ou un accident (rappor t de me, témoignage, rappor t d’accident ou 
d’ incident) et répond à un questionnaire relatif à la prévention et à l’ intervention en matière de 
sécur isation des pratiques encadrées. 
 
L’évaluation porte sur les compétences suivantes : 
Les compétences qui peuvent être validées par une autre  certification sont précédées de « *  ». 

* - O/1.1 - L ier  les attentes exprimées et les besoins évalués conjointement avec les pratiquants (à l’occasion 
d’entretiens, de situations d’évaluation…). 

- O/1.2 - Situer  le niveau du pratiquant dans une grille de compétences prédéfinie (prenant notamment en 
compte les conditions naturelles et le type d’engin maîtrisés). 
- O/1.3 - Adapter  des exercices et des situations aux conditions de navigation en sécurité et au matériel utilisé 
(à partir d’un répertoire fourni permettant de répondre aux besoins identifiés). 
* - O/3.3 - Rendre compte d’une opération d’ intervention, d’un incident ou d’un accident (rapporter un 
incident, annoter une main courante, témoigner d’un accident, rédiger un rapport de mer,…). 
* - R/6.2 – (b) … apprécier le niveau de satisfaction du pratiquant (utiliser des outils de mesure de la qualité 
de service). 
- D/8.3 - Intervenir  en encourageant, en conseillant, en expliquant ou en proposant si besoin une tâche, un 
exercice ou une situation aménagée, suffisamment sollicitant et accessible. 
 

Les critères de réussite jugés satisfaisant sont les suivants : 

Le rapport d’accident est circonstancié et les faits évoqués précis. Le rapport qualité synthétise les 
« retours qualité » en termes de points forts/points faibles. Les attentes exprimées par les pratiquants sont 
corrigées en regard des besoins perçus par le candidat. L’utilisation de la grille de positionnement des niveaux 
techniques est maîtrisée et justifiée. Le niveau des pratiquants est positionné dans ses dimensions essentielles. Le 
projet et/ou le programme pédagogique mis en œuvre se révèlent plutôt cohérents avec le niveau technique des 
pratiquants et les besoins identifiés auprès d’eux (ou du commanditaire pour les groupes), avec le site  et les 
conditions naturelles, avec les matériels utilisés et le dispositif de surveillance et d’ intervention mis en œuvre.  
 
Quelques indicateurs de réussite du candidat : 
 

Le rapport précise le déroulement horaire précis des opérations et les actions déterminantes des acteurs. 
Le rapport permet d’ identifier les causes majeures possibles du sinistre, voir les responsabilités impliquées. Les 
principaux défauts de qualité et points forts de l’offre de service sont identifiés et hiérarchisés par ordre 
d’ importance. L’utilisation d’une grille de référence des niveaux techniques enrichie et fiabilise l’évaluation des 
pratiquants. Le niveau des pratiquants est correctement situé dans une grille de référence (au moins trois fois sur 
quatre). Les risques courants ou prévisibles de mise en danger des pratiquants dans les situations proposées sont 
évacués. 
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Annexe 5 : REFERENTIEL DE  CERTIFICATION (suite) 

 
B- Epreuve pratique 

 
L’épreuve pratique comprend deux par ties qui peuvent être appréciées lors d’une seule mise 

en situation prolongée du candidat. I l n’y a pas d’ordre requis dans le passage des deux par ties. 
 

1ère par tie : intervention de sauvegarde des personnes et des biens 
 

La première par tie de l’épreuve se déroule en situation simulée d’ incident ou d’accident. Le 
candidat n’est pas informé de la nature et du détail de l’ intervention attendue. I l dispose des 
moyens nautiques habituels (bateau à moteur  ou navire à voile selon le cas, moyens de 
télécommunication ou pavillonner ie) avec un temps de contrôle, de pr ise en main et 
d’aménagement éventuels à sa guise de ces matér iels. 
 
L’évaluation porte sur les compétences suivantes : 
Nota : Les compétences qui peuvent être validées par une autre  certification sont précédées de « *  ». 

* - O/2.1 – b) (…) contrôler son propre matériel de surveillance et d’ intervention. 
- O/3.1 - Intervenir  dans les incidents courants (chavirage, homme à la mer, casse, blessure légère…). 

- O/3.2 – Intervenir  en cas d’accident pour définir les priorités d’ intervention, protéger des risques graves et 
alerter efficacement et sans délai les secours prévus (sauvegarder dans l’ordre de priorité : les vies humaines, 
l’ intégrité physique des  pratiquants, l’ intégrité psychologique et la motivation des pratiquants puis les 
matériels nautiques utilisés). 
 

Les critères de réussite jugés satisfaisant sont les suivants : 

L’équipement est conforme à la réglementation et à l’usage des matériels de surveillance et 
d’ intervention, les cas de risque majeurs sont identifiés comme prioritaires, les moyens d’alerte correctement 
utilisés et les informations déterminantes sont transmises clairement, les interventions sont efficaces, l’habileté à 
intervenir est correcte,… 

Quelques indicateurs de réussite du candidat : 
 

L’absence de précipitation est perceptible. L’ intervention n’accentue pas les risques.  Les gestes de secours 
sont posés et efficaces. Les erreurs d’appréciation sont corrigées. Les questions éventuelles aux pratiquants en 
détresse se concentrent sur l’essentiel. Les consignes orales sont rassurantes et mobilisent le pratiquant en détresse 
sur les gestes de collaboration utiles. Les réparations de fortune autorisent un retour à l’abri. Les matériels sont 
rendus en état. 

 

2ème par tie : pédagogie pratique en situation 
 

La seconde par tie de l’épreuve se déroule en situation d’encadrement avec un public de 
pratiquants que le candidat prends en charge durant au moins trois séances consécutives. Si elle se 
déroule lors d’une séquence en situation professionnelle, le public peut-être celui pr is en charge 
durant la mise en situation pédagogique. L ’évaluation tient compte du projet du candidat et de sa 
mise en œuvre, du résultat des interventions auprès des publics et du bilan effectué par  le candidat 
de ses actions d’encadrement. 
 
L’évaluation porte sur les compétences suivantes : 
Nota : Les compétences qui peuvent être validées par une autre  certification sont précédées de « *  ». 

- O/1.3 - Adapter  des exercices et des situations aux conditions de navigation en sécurité et au matériel utilisé 
(à partir d’un répertoire fourni permettant de répondre aux besoins identifiés). 
- O/2.1 – a) Contrôler  l’application des règlements relatifs aux pratiquants (…). 
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 Annexe 5 : REFERENTIEL DE  CERTIFICATION (fin)  

 
- O/2.2 - Vér ifier  les bonnes conditions de pratique (équipements individuels et collectifs, adaptation du 
matériel, consignes de circulation pour la navigation – départ, arrivée, incident…). 
- O/2.3 - Surveiller  activement la zone de déroulement des activités et ses pourtours, avec une attention 
soutenue et durable, y compris orientée vers les évolutions de l’environnement naturel et humain. 
* - R/4.1 - Se conformer aux règles de fonctionnement d’une structure d’accueil. 
* - R/4.2 - S’ intégrer  à une équipe de travail. 
* - R/4.3 (b) – (…) rechercher  les conseils auprès de collègues compétents. 
* - R/5.1 - Repérer  les principales attentes, le vécu nautique et sportif des pratiquants (et, si possible, leurs 
représentations marquantes). 
- R/5.3 - Conseiller  les pratiquants dans les prolongements de leurs activités (compétition, loisir, plaisance, 
encadrement…) en fonction du niveau d’autonomie acquis. 

* - R/6.1 - Instaurer  un climat d’échange et de confiance avec les pratiquants encadrés. 

* - R/6.2 - Entretenir  les motivations et apprécier le niveau de satisfaction d’un pratiquant encadré 
(notamment en utilisant des outils de mesure de la qualité de service). 
* - R/6.3 - Déceler  les situations de tension interpersonnelles et y réagir positivement. 

- D/7.1 - Mettre en place rapidement et précisément une situation choisie et préserver les objectifs de la 
situation en adaptant la mise en place lors de variations courantes du contexte (vent, mer, fatigue,…). 

- D/7.2 - Préserver  un temps optimal de pratique pour chaque pratiquant et un temps suffisant d’observation 
de chaque pratiquant. 
* - D/7.2 – Gérer  le rythme et la répartition des efforts et de la vigilance des pratiquants lors d’une séance. 
- D/7.3 - Animer un bilan de séance. 

* - D/8.1- Apprécier  l’ implication du pratiquant (niveau d’efforts, de vigilance, d’engagement, d’anxiété et de 
stress,…) 

- D/8.2 - Evaluer  les capacités mobilisées par le pratiquant et repérer les principaux obstacles à 
l’apprentissage (obstacles parmi les plus courants). 
- D/9.3 - Apprendre aux pratiquants à apprécier leur niveau d’autonomie et à organiser leur navigation et 
leurs efforts en conséquence (éviter les conduites à risques, anticiper le déroulement de la navigation et du 
retour à terre, répartir les efforts, …). 
- D/9.4- Former les pratiquants à prendre les « bonnes décisions » en cas de problème (conduite à tenir, lutter 
contre la panique, solidarité,  …). 

 
Les critères de réussite jugés satisfaisant sont les suivants : 

La conformité des équipements nautiques et individuels des pratiquants est contrôlée. Le bon 
fonctionnement des équipements est vérifié. Les conditions de pratiques se révèlent adaptées et la surveillance 
constante. Le suivi des évolutions météorologiques est régulier. Le règlement intérieur est connu et respecté. Le 
candidat se montre ponctuel. Il ne rejette pas les offres de conseils. Il se renseigne sur les pratiquants confiés à sa 
charge. Il rassure et accompagne les pratiquants dans la difficulté.  

Quelques indicateurs de réussite du candidat : 
 

La vigilance du moniteur reste régulièrement perceptible. Les voiliers ou engins et les pratiquants en 
charge sont situés sur l’eau en permanence. Les pratiquants vérifient leurs équipements et les rendent en état ou 
signalent les défauts ou la casse. Les pratiquants se montrent sensibles aux conditions de sécurité de leurs 
navigations. Ils ne surestiment pas leurs forces ou leurs capacités. Ils situent leur niveau technique dans une 
échelle de niveau et se projètent dans une pratique de navigation réaliste  Le candidat s’ informe sur le règlement 
intérieur. Il participe activement aux réunions de l’équipe d’encadrement et recherche les conseils. Il s’ intéresse 
aux pratiques professionnelles au sein de la structure et dans l’environnement nautique et sportif. Il montre son 
intérêt pour les pratiquants confiés et repère leur potentiel individuel (physique, forme, niveau et expériences 
nautiques, connaissances et représentations de navigation et de pilotage). Les pratiquants sont questionnés par le 
candidat sur leur façon de vivre les navigations réalisées. Les pratiquants apprécient les interventions du candidat. 
Etc.… 
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Annexe 6 : 
 
 
 
 

 
 
 

MODELES 
 

POUR LES DEMANDES 
 

DE  VALIDATION DES ACQUIS DE L ’EXPERIENCE (VAE) 
 

ET D’EQUIVALENCE 
 

 
 
- Fiche de demande de VAE et d’équivalence 
 
- Directives au président du jury pour  l’ instruction des demandes de VAE 

 
- Guide à l’usage des membres du jury pour  l’ instruction des demandes de 

VAE 
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 Février 2005 –JC/MN 
DEMANDE DE VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE �  OU D’EQUIVALENCE �  

POUR LE  DIPLÔME  DE MONITEUR FFVOILE����

___________________________________________________________________________ 

Je soussigné(e) (Nom, prénom) (*) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Né(e) le (*) :      � � � � /   � � � � /   � � � � � � �  N° Licence FFVoile :   � � � � � � � � � � � � � � �  

Domicilié(e)  (*)  :    . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Code Postal   :      � � � � � � � � �        Ville :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Tél. personnel :     � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  Tél. professionnel :    � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  

Profession :      . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
atteste sur l’honneur la véracité des renseignements portés ci-après à votre connaissance et détaillés au verso, et sollicite l’équivalence de tout ou partie 
du cursus correspondant en vue de l’obtention du  diplôme  de qualification de Moniteur FFVoile; vous trouverez joint les pièces justificatives indiquées en 
regard des cases cochées ci-après : 

 
Niveau technique FFVoile  (*) (**) : 
Support n° 1(précisez) :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . �  
Support n° 2 (précisez)  :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . �  
Support n° 3 (précisez) :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  �  
Palmarès sportif : oui �   non  �   si oui, détaillez au verso partie «A» 
 
 diplôme ions voile acquises (**) : 
CAEV � ���� MF � � Support :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Niveau :  A2C1   �       A3C2   �      Autres (précisez)  : . . . . . . . . . . . . 
. . .  . . . . . . ………………………………………………………………      
 
Nombre de jours de navigation en qualité de (*) : 
Pratiquant Voile Légère   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     jours 
Chef de bord  croisière  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     jours 
détaillez au verso partie « B » 
 
Autres titres, diplômes ou  diplôme ions  (*) (**) : 
Attestation de natation (100 mètres départ plongé)  . . . . . . . . . �  
Attestation de secourisme :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  �  
Brevet de réanimation :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  �  
Attestation de formation moteur diesel :  . . . . . . . . . . . . . . .  �  
 diplôme s eaux intérieures :        Coche  �                 Sport �  
Carte Mer  �           Permis côtier  �        Permis Hauturier �  
Capacitaire marin / pêcheur  :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . �  
 diplôme  de radiotéléphoniste restreint  :   . . . . . . . . . . . . . �  
BEES Voile 1er degré �         2ème degré   �       3ème degré �  
BPJEPS « activités nautiques » mention :   . . . . . . . . . . . . . . . �  
Brevet de Patron de Plaisance à la Voile :   . . . . . . . . . . . . . �  
Autre   (précisez) :     . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  �  
 
 
(*)  Important : aucune suite ne sera donnée à cette 
demande si une seule des cases signalées par un « * » 
n’est pas renseignée. 
(**) Exemples de pièces justificatives : copie de diplômes 
et de certifications, attestation d’organismes, ou à défaut, 
attestations sur l’honneur de personnes dignes de foi 
(dirigeants, formateurs, moniteurs diplômés,…). 

 
Autres titres, diplômes ou  certifications   (**) : 
Arbitre  :  . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  �  
Précisez   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .    
Entraîneur  :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  �  
Précisez   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     
 
Autres formations pédagogiques  :   . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . �  
Précisez : enseignant,  moniteur sportif,  moniteur secourisme,…   :   . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
 
Nombre de jours d’encadrement en qualité de (*) : 
Moniteur de voile légère  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     jours 
Moniteur de croisière   . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .     jours 
détaillez au verso partie « C » 
 
Fait à :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   
Le      :   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Signature de l’intéressé(e) précédée de la mention manuscrite « tous 
renseignements attestés sur l’honneur » (*) 
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A – PALMARES SPORTIF (meilleures performances sportives en compétition) 

Classement national ou épreuves 
(natures, niveau et lieu) Résultats Série (fonction à bord) Date ou année 

 
 
 
 
 
 

   

 

B – JOURNEES DE NAVIGATION  Voile légère   ����  Croisière   ����  
Période 

(du … au …) 
Nombre de jours 
de navigation (*) 

Nombre de milles 
parcourus (**) 

Parcours réalisé (départ, arrivé, via …) ou zone de 
navigation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

(*) Une séance de voile légère vaut ½ journée de navigation    (**)  Pour la croisière seulement 
 
C – JOURNEES D’ENCADREMENT 

Période 
(du … au …) 

Nombre de 
journées 

d’encadrement 
(*) 

Nature de 
l’encadrement 

(***) 
Support 

Tranches 
d’âge et 

niveau des 
personnes 
encadrées 

Lieu d’exercice ou parcours réalisés 
(départ, arrivée, via …) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

     

(***) Découverte, initiation, perfectionnement, entraînement,  suivi de régate 
Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . .  
Le       . . . . . . . . . . . . . . . . 

Signature précédée de la mention manuscrite : 
« Tous Renseignements attestés sur l’honneur »,  (*) 
 
 
 

(*)  Important : aucune suite ne sera donnée à cette demande si une seule des cases signalées par un « * » n’est pas renseignée. 
 

Dossier à expédier une fois complété et signé à l’autorité régionale de la FFVoile 
Renseignements au 01 40 60 37 17 – Courriel : formation@ffv.fr - Fax : 01 40 60 37 37 (Attn : Formation) 
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Annexe 7 : 
 

MODELE DE  DIPLOME  DE « MONITEUR FFVOILE» 
 
 
 
 

XXXXXXXXXXXXXXXX       A SUIVRE      XXXXXXXXXXXXXXXXX 
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Annexe 8 

 
COMPOSITION ET REGLEMENT DE LA COMMISSION DES LITIGES  

 
Ar ticle premier  : La Fédération française de voile (FFVoile) instaure une commission des 

litiges chargée d’examiner et de régler en première instance l’ensemble des litiges relatifs à la 
délivrance et à la non délivrance, totale ou partielle, du  diplôme  de « Moniteur FFVoile». 

 
Ar ticle 2 : La commission des litiges de la FFVoile est composée intuitu personae de huit 

personnes : 
- un responsable de l’organisme délégataire de la mise en œuvre du diplôme, 
- l’ inspecteur coordonnateur pour les BEES voile du Ministère chargé des Sports, 
- trois formateurs salariés, 
- trois dirigeants sportifs employeurs. 

Le responsable de l’organisme délégataire de la mise ne œuvre de la  certification préside la 
commission. En son absence, la commission est présidée par le plus âgé des membres présents. 
 

 Ar ticle 3 : La commission peut être saisie par un(e) candidat(e), ou par un membre de jury 
sous couvert du président du jury, dans un délai de six mois maximum après le litige, ou la 
constatation des effets du litige dans le cas où ceux-ci n’étaient pas connus auparavant, le cachet de la 
poste faisant foi, à défaut de meilleurs moyens de datation de la demande. 

 
Ar ticle 4 : Le président convoque les réunions de la commission, établi l’ordre du jour, confie 

l’ instruction de chaque dossier à sa convenance, soit à la commission plénière, soit à un membre de 
son choix qui prépare et propose une décision prise en séance plénière. La commission délibère 
valablement lorsque trois au moins de ses membres sont présents. Elle peut exceptionnellement 
délibérer lorsque deux au moins des membres sont présents si l’ instruction des dossiers a été préparée 
par un troisième membre non présent. 

 
Ar ticle 5 : Les décisions de la commission des litiges de la FFVoile sont prises à la majorité 

des voix des membres présents, la voix du président étant prépondérante en cas d’égalité. 
 
Ar ticle 6 : Les décisions de la commission des litiges de la FFVoile sont applicables dès leur 

signification aux intéressés ou dès la communication de la décision par la commission des litiges, au 
premier des deux termes échu. 

 
Ar ticle 7 : Il peut être fait appel de la décision de la commission de première instance par lettre 

recommandée avec accusé de réception adressée à l’autorité nationale de la FFVoile dans un délai de 
deux mois après la signification aux intéressés ou la communication de la décision de la commission 
des litiges de la FFVoile. Ce recours peut s’accompagner ou être précédé d’une demande auprès de 
l‘autorité nationale de la FFVoile de suspension des effets de la décision prise en première instance. 

 
Ar ticle 8 : Toute demande anticipée de suspension des effets d’une décision de la commission 

des litiges de la FFVoile non suivie d’un recours dans les délais, ou qui se révèlerait infondée ou 
irrecevable, expose son auteur à des poursuites judiciaires et, s’ il est adhérent à la FFVoile, à des 
sanctions disciplinaires conformément au règlement disciplinaire de la FFVoile. 

 
*  *  *  


